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REPONSE AU CAHIER D’ACTEUR N°6 DU CADE 
Avant-propos 
 
Le cahier d’acteur transmis par le CADE présente une analyse de plusieurs enjeux liés 
au projet ReSTart. Le présent document n’a pas vocation à répondre de manière 
exhaustive à l’ensemble des points soulevés, mais vise à apporter des précisions sur 
certains éléments que Verso Energy souhaite compléter ou clarifier. 
 

Précisions 
 
L’eau 

 
 Le projet ReSTart est engagé à atteindre un objectif de zéro prélèvement net. 

Cela signifie que les 180 m³/h d’eau prélevés pour son fonctionnement seront 
entièrement compensés par une réduction équivalente des prélèvements 
réalisés par le site industriel voisin RYAM. Il ne s’agira donc pas d’une 
augmentation nette de la pression sur la ressource en eau. Durant les périodes 
de sécheresse, la préfecture prendra des mesures pour économiser l’eau. Les 
unités comme celles du projet ReSTart suivront des restrictions sur les 
consommations d’eau, allant jusqu’à l’arrêt si nécessaire afin de ne pas 
concurrencer les besoins essentiels. 
 

L’étude de dangers et impacts 

 
 L’étude d’impact et l’étude de dangers sont en cours d’élaboration. Le dispositif 

mis en place au premier semestre 2025 correspond à une concertation 
préalable, qui, conformément à la réglementation, précède habituellement la 
finalisation de ces études. 
Il est donc normal que ces documents ne soient pas encore disponibles à ce 
stade. Ils seront finalisés lors de l’enquête publique, qui interviendra 
ultérieurement. Cette enquête permettra une nouvelle période d'information et 
de participation du public, appuyée cette fois sur l’ensemble des études 
réglementaires complètes. 
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Les déchets 
 

 

 
 
 Les déchets générés par le projet seront pris en charge par des filières 

spécialisées et évacués par camions. Ce flux restera très limité, représentant 
environ une dizaine de camions par an. En revanche, le produit principal du 
site, l’eSAF, sera exporté par voie ferroviaire, afin de limiter l’impact logistique 
et environnemental du transport. 

 
La sobriété 

 
 Verso Energy partage pleinement cette conviction : la décarbonation de 

l’aviation repose sur trois leviers complémentaires, et la sobriété en fait partie 
intégrante, au même titre que l’efficacité énergétique et la substitution des 
énergies fossiles. 
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 Aucune augmentation des volumes de production n’est prévue : c’est un 

engagement clair pris par Verso Energy dans le cadre du projet. 
Si les sites sont situés à proximité de forêts, c’est parce qu’ils sont adossés à 
des papeteries historiques, qui exploitent déjà durablement ces ressources. 
Verso Energy n’a pas vocation à et n’a pas l’intention d’exploiter ces forêts.  

 
Conclusion 
 
Le cahier d’acteur du CADE présente des enjeux importants du projet ReSTart dont 
les consommations en eau et en électricité et la logistique et insiste pour que comme 
annoncé le projet n’entraîne pas d’exploitation de biomasse supplémentaire.  
ReSTart répond à ces préoccupations grâce à : 

 Son objectif 0 prélèvement net d’eau 
 Une optimisation de l’énergie dans les procédés 
 Un engagement ferme à ne pas utiliser de la biomasse, les procédés n’en 

requérant pas 


